CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT 2004-0044

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2003-0031

DÉCRÉTANT LA CONSTRUCTION D'UNE USINE DE 

FILTRATION D'EAU POTABLE,

AUTORISANT UNE DÉPENSE DE 3 997 300 $

ET UN EMPRUNT POUR FINANCER CETTE DÉPENSE
ATTENDU que la Municipalité de Lacolle a adopté le règlement 2003-0031 décrétant la construction d'une usine de filtration d'eau potable, autorisant un emprunt maximal de

3 500 694$ pour ces travaux et abrogeant le règlement 2003-0029, lors d'une séance tenue le 15 mai 2003, ledit règlement ayant reçu l'approbation du ministre des Affaires municipales le 4 août 2003;

ATTENDU que le règlement 2001-0004, tel qu'amendé par le règlement 2003-0038, autorise une dépense de 260 000 $ pour les honoraires pour la préparation des  plans et devis et certains autres 

frais incidents, portant ainsi les crédits autorisés à 3 760 694;

ATTENDU que, suite a un  appel d'offres  se terminant le 20 février 2004,  il appert que les coûts de la  construction et ses frais incidents s'élèveront à 4 257 299,49 $, laissant un déficit de crédits au montant de 496 605,49 $;

ATTENDU que le conseil désire modifier le montant de la dépense autorisée au règlement 2003-0031 ainsi que l'emprunt nécessaire pour financer la dépense;

ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la séance tenue le 9 mars 2004;

En conséquence, sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité: 

QUE le règlement 2004-0044,  modifiant le règlement 2003-0031 décrétant la construction d'une usine de filtration d'eau potable, autorisant une dépense de 3 997 300$ et un emprunt pour financer cette dépense soit adopté et qu'il décrète ce qui suit:

ARTICLE 1

Le préambule à la résolution d'adoption fait partie du présent règlement.

ARTICLE 2

Le titre du règlement 2003-0031 est modifié pour se lire comme suit:  "Règlement 2003-0031 décrétant la construction d'une usine de filtration d'eau potable, autorisant une dépense de

3 997 300 $ et un emprunt pour financer cette dépense".

ARTICLE 3

L'article 3 du règlement 2003-0031 est modifié pour se lire comme suit:  "Le Conseil décrète à ces fins une dépense totale maximale de 3 997 300 $ tel que répartie au tableau suivant:
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Résultats des soumissions ouvertes le 20 février 2004

et estimation des autres frais afférents

	Lot 1 - Mécanique de procédé
	1 397 429,00 $

	Lot 2 - Génie civil
	1 041 770,00 $

	Lot 3 – Architecture
	   300 311,24 $

	Lot 4 – Plomberie
	     66 862,00 $

	Lot 5 – Ventilation
	     63 885,00 $

	Lot 6 – Électricité
	   168 175,00 $

	Sous-total
	3 038 432,24 $

	Imprévus (5%)
	   151 922,61 $

	Travaux pour la prise d'eau (provision)
	     20 000,00 $

	Frais pour police d'assurance de type Wrap-up et permis d'entrepreneur
	     20 000,00 $

	Sous-total
	3 230 354,85 $

	Taxes nettes (8,025% de la portion taxable)
	   259 235,90 $

	TOTAL - COÛT DE CONSTRUCTION
	3 489 590,75 $

	Frais incidents (22%)
	   767 709,25 $

	Ms:  Règlement 2001-0004 modifié 2004-0038
	- 260 000,00 $

	COÛT TOTAL DES TRAVAUX ADMISSIBLES
	3 997 300,00 $


ARTICLE  4

L'article 4 du règlement 2003-0031 est modifié pour se lire comme suit:  "Pour se procurer cette somme, le conseil décrète un emprunt maximal de 3 997 300 $ remboursable sur une période de 20 ans."

ARTICLE 5

L'article 5 du règlement 2003-0031 est modifié par le remplacement de la dernière phrase qui doit se lire comme suit: "Ladite subvention étant réduite d'une somme maximale de 130 000 $ appropriée en réduction de l'emprunt décrété par le règlement 2001-0004 tel qu'amendé par le règlement 2004-0038."

ARTICLE 6

Tous les autres articles du règlement 2003-0031 demeurent inchangés.

ARTICLE 7

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ CE 16 MARS 2004

LECTURE FAITE
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